
Le·la titulaire du brevet professionnel de la 
jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, 
BPJEPS Animation Sociale, exerce le métier 
d’animateur·trice et/ou de médiateur·trice 
social·e dans une association ou une entreprise. 

L’animateur·trice conçoit et conduit des projets 
visant, notamment, le développement de la 
relation sociale, l’insertion sociale ou le maintien 
de l’autonomie de la personne. Il·elle encadre 
des actions d’animation sociale en utilisant un 
ou des supports techniques dans les champs 
des activités éducatives, culturelles et sociales, 
dans la limite des cadres réglementaires. Il·elle 
participe au fonctionnement de la structure dans 
son environnement. 

L’animateur·trice social·e s’adresse à tous les 
publics et travaille dans toutes les structures 
se reconnaissant de l’éducation populaire ou 
œuvrant dans les domaines de l’éducation, de la 
citoyenneté ou du développement durable dans 
une démarche citoyenne et participative.

Diplôme de niveau 4 du Ministère de 
l’éducation nationale, sous l’égide de la 
Direction régionale académique de la Jeunesse, 
de l’engagement et des sports (DRAJES).
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PARCOURS EN FORMATION 
CONTINUE ET EN APPRENTSSAGE

formation diplômante  - évaluations des 
compétences en situation professionnelle 
au cours de la formation, réalisation 
professionnelle et entretien d’évaluation

• tout public dès 18 ans satisfaisant aux 
conditions d’admission au diplôme
• accessible aux personnes en situation de 
handicap

entrée janvier ou selon les compétences 
visées et/ou nécessaires

• standard : 1519 heures dont 651 heures 
en centre, 868 heures en entreprise 
• adapté : en fonction des acquis et des 
besoins

• formation est dispensée en présentiel
• interventions de professionnels au centre 
de formation
• cours, autoformation, formation à 
distance, situations de travail, travaux de 
groupe…

pour le formation continue
• 98% de réussite : 2022
• 91.6% de satisfaction : 2022
pour le formation en apprentissage
• 100% de réussite : 2022 
• 100% de satisfaction : 2022

tarifs accessibles sur notre site internet

entrée sur dossier et entretien individuel

• Taux de poursuite d’études 0%
• Taux d’interruption formation 0%
• Taux de rupture de contrat d’apprentissage 0% 



ENCADRER tout public dans lieu et toute structure.

METTRE EN OEUVRE un projet d’animation.

COMPÉTENCES VISÉES
La formation permet d’acquérir les 
compétences suivantes :

CONDUIRE une action d’animation.

MOBILISER les démarches d’éducation populaire 
pour mettre en œuvre des activités d’animation 
sociale.

OÙ TRAVAILLER ?
Le titulaire du BP JEPS animation sociale 
exerce le métier d’animateur.trice, de 
médiateur.trice en :

EPHAD Etablissement d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes
Centre Social
Maison de quartier
Service jeunesse
Centre d’accueil de personnes en difficultés 
Foyer de jeunes travailleur.euse.s
Foyer d’hébergement sit. handicap

100 % insertion à 6 mois : 2022

• Demandeur·euse d’emploi : aide au projet du Conseil 
Régional de Bretagne ou allocation Pôle Emploi
• Salarié.e : mobilisation du Compte Personnel de 
Formation, dispositif Pro-A et autres dispositifs …
•  Travailleur·euse indépendant·e : mobilisation du 
Compte Personnel de Formation ou autres dispositifs…
•  Alternance : contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation

ÉTAPES POUR CANDIDATER

1. Transmettre un dossier de renseignements dûment complété (disponible sur notre site internet)
2. Être admissible au regard des conditions d’admission au diplôme et notamment :

Justifier de 200 heures d’animation sociale (bénévolat accepté) 
Attestation de formations aux premiers secours (AFPS) et attestation JDC pour les moins de 26 ans
Tests de sélection de projet

 Pour définir votre parcours de formation nous vous proposerons un positionnement.

FINANCEMENT
Prise en charge de la formation : plusieurs modalités 
possibles en fonction de votre situation à l’entrée en 
formation. 

Rémunération : en fonction de votre situation à 
l’entrée en formation. 

Prenez contact pour étudier vos droits.


